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Procès-verbal de dépouillement des élections de membres de la section 
disciplinaire compétente à l’égard des usagers et du comité d’éthique  

 
Conseil académique en formation plénière du 22 avril 2026 

 
Étaient présents : 

Présidente de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne  
Madame Christine NEAU-LEDUC 
 
Collège A :   
Madame Armelle ANDRO – Savoirs et confiances partagés  
Monsieur Christophe PETIT – Libres ensemble 
Monsieur Emmanuel PICAVET – Savoirs et confiances partagés 
Madame Violaine SEBILLOTTE – Libres ensemble 
Monsieur Yann TOMA – Savoirs et confiances partagés 
Madame Antonella TUFANO – Libres ensemble  
 
Collège B :  
Monsieur Farhad AMÉLI – Libres ensemble 
Madame Delphine BURLOT – Savoirs et confiances partagés 
Monsieur Jean DELLEMOTTE – PULS (Pour une Université Libre et Solidaire) 
Madame Floriane MASSÉNA – Libres ensemble  
Monsieur Aurélien RAMOS – PULS (Pour une Université Libre et Solidaire)  
 
Collège des personnels pourvus d’un doctorat autre que d’université ou d’exercice (dit 
« collège D ») : 
Monsieur Julien ALERINI – PULS (Pour une Université Libre et Solidaire) 
Monsieur Jérémie BARTHAS – Savoirs et confiances partagés 
Monsieur Robin CURA – PULS (Pour une Université Libre et Solidaire)  
Monsieur Yann-Arzel DURELLE-MARC – Libres ensemble 
Monsieur Alexandre SKODA – Savoirs et confiances partagés 
 
Collège AE : 
Madame Laurie AOUSTET – Savoirs et confiances partagés 
Madame Valérie ASENSI – PULS (Pour une Université Libre et Solidaire) 
 
Collège IT : 
Madame Marie-Aude BUISSON – CGT FERC Sup Paris 1 
Madame Nayeli DESBROSSES – Redonner un sens au travail collectif SGEN CFDT et non 
syndiqués 
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Collège ATOS : 
Monsieur Quentin MAHY - Redonner un sens au travail collectif SGEN CFDT et non syndiqués 
 
Collège des usagers :   
Madame Jeanne BARTHE – SAP1 : pour une fac écolo et solidaire, contre la précarité et 
l’extrême droite 
Madame Racha BARKAT – Fédé Paris 1 : Associatif-ve-s et Indépendant-e-s 
Madame Lahna BEDHOUCHE – Front populaire étudiant : contre l’extrême droite et les coupes 
budgétaires 
Madame Lenna GUERRIER – SAP1 : pour une fac écolo et solidaire, contre la précarité et 
l’extrême droite 
Madame Éléa JOURDAIN – Fédé Paris 1 : Associatif-ve-s et Indépendant-e-s 
Monsieur Antonin LAMORLETTE – SAP1 : pour une fac écolo et solidaire, contre la précarité et 
l’extrême droite 
Monsieur Mattéo ZANCHETTA – Fédé Paris 1 : Associatif-ve-s et Indépendant-e-s 
 
Procurations : 
Monsieur Loïc ABRASSART a donné procuration à Monsieur Jean DELLEMOTTE 
Madame Bérénice BAUDUIN a donné procuration à Madame Laurie AOUSTET 
Monsieur Victor BIANCHINI a donné procuration à Monsieur Robin CURA 
Monsieur Jean-François CAULIER a donné procuration à Monsieur Alexandre SKODA 
Monsieur Emmanuel CHARRIER a donné procuration à Madame Valérie ASENSI 
Madame Loan DO CAM a donné procuration à Madame Marie-Aude BUISSON 
Madame Cécile FALIÈS a donné procuration à Monsieur Yann-Arzel DURELLE-MARC 
Monsieur Philippe GAGNEPAIN a donné procuration à Madame Violaine SEBILLOTTE  
Madame Lucile GRASSET a donné procuration à Monsieur Yann TOMA 
Madame Oléna HAVRYLCHYK a donné procuration à Madame Violaine SEBILLOTTE 
Madame Camille HÉMET a donné procuration à Madame Armelle ANDRO 
Monsieur Thomas JUCHS a donné procuration à Madame Jeanne BARTHE  
Monsieur Jean-Paul LAURENT a donné procuration à Madame Laurie AOUSTET  
Monsieur Xavier PHILIPPE a donné procuration à Monsieur Christophe PETIT 
Madame Sandra PONCET a donné procuration à Madame Armelle ANDRO 
Madame Anne-Laure POULET a donné procuration à Monsieur Jean DELLEMOTTE  
Madame Alice PYTEL a donné procuration à Monsieur Matteo ZANCHETTA 
Madame Sofia RADZIUNAITE a donné procuration à Monsieur Antonin LAMORLETTE 
Madame Antonine RIBADIÈRE a donné procuration à Monsieur Aurélien RAMOS 
Madame Juliette RIDOUX a donné procuration à Madame Éléa JOURDAIN 
Monsieur Cédric ROMEIRA a donné procuration à Madame Antonella TUFANO 
Madame Anne ROUSSELET-PIMONT a donné procuration à Madame Antonella TUFANO 
Monsieur Félix STIVE a donné procuration à Madame Jeanne BARTHE 
Monsieur Antoine THÉPENIER a donné procuration à Madame Éléa JOURDAIN 
 
 
 



Université Paris 1 

Panthéon Sorbonne 

12, place du Panthéon 

75231 Paris cedex 05 

 

 

 

pantheonsorbonne.fr 

 

Invités : 
Madame Marine CROCE-MAISONNEUVE, responsable du service de coordination et pilotage 
opérationnels, direction générale des services (DGS)  
Madame Elisabeth LOPES, technicienne en gestion administrative, direction des affaires 
juridiques et institutionnelles (DAJI)  
Monsieur Louis ORY, chargé des affaires juridiques, direction des affaires juridiques et 
institutionnelles (DAJI) 
Madame Romane ROCABOY, chargée de la coordination des instances et d’appui aux projets 
transverses, direction générale des services (DGS)  
Monsieur Arthur SOUILLAC, chargé des affaires juridiques, direction des affaires juridiques et 
institutionnelles (DAJI)  
 
La réunion du conseil académique en formation plénière, réunissant les membres élus de la 
commission de la formation et de la vie universitaire et de la commission de la recherche, est 
présidée par Madame Christine NEAU-LEDUC, Présidente de l’université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne.  

Élections d’un représentant du collège B et d’un représentant des usagers appelés 
à siéger en section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

L’article L. 811-5 du code de l’éducation dispose que : 

« Les conseils académiques [...] sont constitués par une section disciplinaire qui comprend en 
nombre égal des représentants du personnel enseignant et des usagers. Ses membres sont élus 
respectivement par les représentants élus des enseignants-chercheurs et enseignants et des 
usagers au conseil académique. Dans le cas où les usagers n’usent pas de leur droit de se faire 
représenter au sein de la section disciplinaire et dans le cas où, étant représentés, ils 
s’abstiennent d’y siéger, cette section peut valablement délibérer en l’absence de leurs 
représentants. ». 

Conformément à l’article R. 811-14 du code de l’éducation et à la délibération                                                    
n° CAC/2025-05-14/01 du 14 mai 2025 portant augmentation du nombre des membres de la 
section disciplinaire du conseil académique compétente à l’égard des usagers, cette dernière 
est composée comme suit :  

- 6 professeurs des universités ou personnels assimilés au sens du collège A 
- 6 maîtres de conférences ou personnels assimilés au sens du collège B 
- 12 usagers  

 
La parité entre les femmes et les hommes doit être respectée au sein de chaque collège de la 
section disciplinaire.   

Modalités du scrutin : 

Conformément à l’article R. 811-15 du code de l’éducation, l’élection des membres de chaque 
collège de la section disciplinaire compétente à l’égard des usagers a lieu lors d’un scrutin 
plurinominal majoritaire à deux tours.  
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En ce qui concerne les différents collèges, les maîtres de conférences sont élus par et parmi les 
représentants élus du collège auquel ils appartiennent. Quant aux usagers, ils sont élus par et 
parmi les représentants élus titulaires et suppléants du collège usagers du conseil académique.  

L’élection de chaque membre requiert la majorité absolue des suffrages exprimés au premier 
tour, et la majorité relative au second tour. En cas d’égalité des voix, le membre le plus âgé est 
désigné. 

Résultats :  

Élection d’un représentant du collège B (maîtres de conférences ou assimilés) 
appelé à siéger en section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

Représentant du collège B 
Prénom et NOM Nombre de voix 

Madame Valérie ASENSI  17 
 

 
Est proclamée élue en qualité de représentante du collège B (maîtres de conférences ou 
assimilés) appelée à siéger en section disciplinaire compétente à l’égard des usagers :  

- Madame Valérie ASENSI 
 

Élection d’un représentant du collège des usagers appelé à siéger en section 
disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

Représentant des usagers 
Prénom et NOM Nombre de voix 

Monsieur Thomas JUCHS 12 
 

 

Nombre d’électeurs  22 
Nombre d’émargements 17 

Nombre de votes électroniques  17 

Blancs et nuls  0 

Abstentions  0 

Suffrages exprimés  17 

Candidatures  1 

Nombre d’électeurs  40 

Nombre d’émargements 13 

Nombre de votes électroniques  13 

Blancs et nuls  1 

Abstentions  0 

Suffrages exprimés  12 

Candidatures  1 
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Est proclamé élu en qualité de représentant des usagers appelé à siéger en section disciplinaire 
compétente à l’égard des usagers :  

- Monsieur Thomas JUCHS 

Élections du représentant des personnels et usagers et du représentant des 
personnalités extérieures élus par le conseil académique appelés à siéger au 

comité d’éthique 

Créé par l’article 46 des statuts de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, et conformément aux 
dispositions de l’article 53 du règlement intérieur de l’établissement, le comité d’éthique se 
compose de quinze membres dont :  

• sept membres nommés ou élus parmi les personnels et les usagers de l’université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne, à raison d’un nommé par la Présidente de l’université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne, trois élus par le conseil d’administration, et trois élus par 
le conseil académique, en veillant à la représentation équilibrée des différentes 
catégories de personnels et d’usagers ; 

• sept membres nommés ou élus parmi des personnalités extérieures, à raison d’un 
nommé par la Présidente de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, trois élus par le 
conseil d’administration, et trois élus par le conseil académique ;  

• un membre élu à la majorité qualifiée des deux tiers par les quatorze membres pour 
présider le comité d’éthique. Il peut être ou non un personnel de l’université.  

Les membres siègent durant quatre ans. Leur mandat peut être renouvelé une fois. Le comité 
d’éthique est renouvelé par moitié tous les deux ans. 

À la date du 22 avril 2026, se trouvent notamment à pourvoir les mandats suivants :  
• 1 représentant des personnels et usagers élu par le conseil académique ; 
• 1 représentant des personnalités extérieures élu par le conseil académique.  

 
Modalités du scrutin : 

Conformément à l’article 53 du règlement intérieur, le représentant des personnels et usagers de 
l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et le représentant des personnalités extérieures sont élus 
par le conseil académique.  

Résultats :  

Élection du représentant des personnels et usagers élu par le conseil académique 
appelé à siéger au comité d’éthique 

Représentant des personnels et usagers élu par le conseil académique 
Prénom et NOM Nombre de voix 

Monsieur Marcelin PORTELA 22 
Monsieur Sidoine CORBIN-OCCALI 10 
Monsieur Paul CASSIA 5 
Madame Amélie COLLIN 2 
Madame Juliette RIDOUX 2 
Monsieur Jean-Charles ROTOUILLIÉ 1 
Monsieur Théophane ALLUT 0 
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Monsieur Adam AWWAD 0 
 

Représentant des personnels et usagers élu par le conseil académique (suite) 
Monsieur Hamza BACHRAOUI 0 
Monsieur Alexis BAL VOLAIRE 0 
Monsieur Bonny BOUKA 0 
Madame May BRISSET 0 
Monsieur Alexandre DE CARBONIÈRE 0 
Madame Marilène DE CRAENE 0 
Monsieur François DESCUBES 0 
Madame Ariane DUPONT-DURAND 0 
Monsieur Elie EL ZOGHBI 0 
Monsieur Clément GAGNIÉ 0 
Monsieur Clément GENTY 0 
Madame Magali HÉBRARD-BOURRET 0 
Madame Farida IBEROUAENE 0 
Madame Eléonore MAVRAKI 0 
Monsieur Gilles MENTRÉ 0 
Madame Rafaele PEDERSEN 0 
Madame Isaure PRATCUMIAU 0 
Madame Rébecca ROUSSEAU 0 
Madame Marjorie SPIRILIOTIS 0 
Madame Marie TRIBOULET 0 
Madame Hanna YAZID 0 

 

 
Est proclamé élu en qualité de représentant des personnels et usagers élu par le conseil 
académique appelé à siéger au comité d’éthique :  

- Monsieur Marcelin PORTELA 
 

Élection du représentant des personnalités extérieures élu par le conseil 
académique appelé à siéger au comité d’éthique 

Représentant des personnalités extérieures élu par le conseil académique 
Prénom et NOM Nombre de voix 

Madame Marion CHOTTIN 35 
Monsieur Bernard LEGRAS 6 
Madame Ève-Marie ROLLINAT-LEVASSEUR 2 

 
 

Nombre d’électeurs  80 
Nombre d’émargements 49 
Nombre de votes électroniques  49 
Blancs et nuls  7 
Abstentions  0 
Suffrages exprimés  42 
Candidatures  29 
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Est proclamée élue en qualité de représentante des personnalités extérieures élue par le conseil 
académique appelée à siéger au comité d’éthique :  

- Madame Marion CHOTTIN 
 

 
 
 

La Présidente de l’université  
Paris 1 Panthéon-Sorbonne                                             

 
 
 
 
 
 

Christine NEAU-LEDUC 

Nombre d’électeurs  80 
Nombre d’émargements 49 

Nombre de votes électroniques  49 

Blancs et nuls  6 

Abstentions  0 
Suffrages exprimés  43 
Candidatures  3 


